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        Strasbourg, le 13 janvier 2026 

 

 

Infos travaux : lancement du chantier de la 

passerelle Rosa Luxemburg et déviations 

itinéraires piétons-cycles  
 

Le projet lauréat pour la construction de la future passerelle Rosa Luxemburg a été 

désigné en février 2025 au terme d’un an de concours. Prévue dans le cadre du projet 

urbain Deux-Rives / Zwei-Ufer, ce nouveau franchissement exclusivement dédié aux 

mobilités actives s’élancera depuis la digue de la rue de Nantes sur la presqu’île 
Citadelle et atterrira sur le quai des Belges. 

Maillon important du réseau cyclable de l’agglomération, la future passerelle présente 
de nombreux atouts tant environnementaux que pratiques pour faciliter les 

déplacements à la fois inter-quartiers mais aussi vers le centre-ville de Strasbourg. 

Elle constituera un gain de temps pour les usagers souhaitant se rendre d'un côté ou 

de l'autre du bassin Dusuzeau ainsi que de relier en quelques minutes le centre-ville 

et l’Esplanade, aux quartiers du Port du Rhin et du Neudorf.  

Après un an de travaux, la passerelle sera inaugurée début 2027. 

Dans le cadre du lancement des travaux d’aménagement de la passerelle Rosa 

Luxemburg, la piste cyclable du quai des Belges est ainsi fermée à la circulation 

à partir de cette semaine. Des déviations sécurisées pour les modes actifs sont mises 

en place pendant toute la durée des travaux.  

Pour les cyclistes, la déviation emprunte les rues de Boston, d’Ankara, Tarade et 

Kehl. Ainsi, les deux roues bénéficient d’une piste cyclable temporaire sécurisée afin 

de rejoindre le quai des Alpes (vers le Neudorf ou Etoile) ou la rue du général Picquart 

(vers l’Orangerie), comprenant des ajustements provisoires avec des sas d’attentes 
sécurisés, de la signalétique et des plots de dissuasion sur le linéaire.  

Le quai des Belges reste accessible aux véhicules motorisés. La vitesse des véhicules 

est cependant limitée à 30 km/h sur le linéaire du chantier, permettant également 

l’insertion des cyclistes dans la circulation générale. 

Les piétons pourront quant à eux toujours emprunter le quai des Belges, côté parc de 

la Citadelle.  

Plus d’informations sur : strasbourgdeuxrives.eu  

mailto:info.presse@strasbourg.eu
https://strasbourgdeuxrives.eu/fr/operation/passerelle-vers-le-quartier-citadelle/


 

Contact Presse : 
Service presse – info.presse@strasbourg.eu – 03.68.98.68.71 
strasbourg.eu/espace-presse 

 
Déviation de la piste cyclable du quai des Belges © SPL Deux-Rives 

  

mailto:info.presse@strasbourg.eu

